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	MODELE D’ARRETE DE NOMINATION PAR VOIE D’INTEGRATION DIRECTE
(Au sein de la collectivité ou pour un fonctionnaire venant d’une autre administration, collectivité ou établissement)


	RESSOURCES
HUMAINES

Modèle d’arrêté
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Le Maire de la Commune (ou le Président) de …,
- Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et notamment les articles 13 bis et 14 bis,

- Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, et notamment les articles 41, 68-1 et 69,

- Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié, relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration, et notamment les articles 26-1, 2 et 3,
- Vu le décret n°…… du …………..… portant statut particulier du cadre d’emplois de ……………………. (cadre d’emplois d’accueil), 

- Vu le décret n°…… du …………..… portant échelonnement indiciaire du …………..… (cadre d’emplois d’accueil), 

- Vu la délibération en date du …………..… créant un emploi de …………..… à temps complet ou à temps non complet à raison de …..… heures hebdomadaires,
OU
- Vu le tableau des effectifs budgétaires,
- Vu la déclaration de création ou de vacance d'emploi n°…… du …………..… publiée le …………..…, effectuée auprès du Centre de Gestion,

- Vu la demande d’intégration directe en date du …………., présentée par M/Mme …………………….…………, auprès de …………………………. (collectivité d’origine),

- Vu l’accord de l'autorité administrative d'origine du fonctionnaire,
- Considérant que l’autorité administrative d’origine ne peut s’opposer au départ du fonctionnaire, sauf nécessités de service. Elle peut cependant exiger de l’agent un préavis de 3 mois au plus avant son départ, 
- Considérant que les corps ou cadre d’emplois d’origine et d’accueil relèvent de la même catégorie  (A, B ou C) et qu’ils sont de niveau comparable au regard des conditions de recrutement ou de la nature des missions,

- Vu l’arrêté en date du …………..…, à effet du  …………..… fixant la dernière situation de M/Mme ………………………… au grade de  …………..…, et le (la) classant au ..…… échelon, Indice Brut ……, Indice Majoré ……, avec une ancienneté de …………..…,

- Vu l’avis de la Commission Administrative Paritaire du cadre d’emploi d’accueil en date du ……………………………..
ARRÊTE

ARTICLE 1

A compter du ……, M/Mme ......................................................, née (nom de jeune fille) ..........................................................................., est nommé(e) par voie d’intégration directe dans le cadre d’emplois des …………………………………, au grade de …………………………………, à temps complet ou à temps non complet à raison de …… heures hebdomadaires.
ARTICLE 2

M/Mme ................................................... est classé(e) au …… échelon, Indice Brut ……, Indice Majoré ……, avec une ancienneté de .............................…….….
ARTICLE 3

Les services accomplis antérieurement par l’agent intégré directement (dans son corps ou cadre d’emplois d’origine) sont assimilés à des services accomplis dans le corps ou cadre d’emplois d’accueil.
ARTICLE 4

M/Mme ............................................................. est soumis(e) :


- au régime général de la Sécurité Sociale et est affilié(e) à l'IRCANTEC (si moins de 28 heures hebdomadaires),

ou


- au régime spécial de Sécurité Sociale des fonctionnaires et est affilié(e) à la CNRACL (si le nombre d'heures hebdomadaires de service ou le cumul de postes à temps non complet équivaut à  28 heures et plus).
ARTICLE 5

Le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera :
- Transmis au représentant de l'État,
- Notifié à l'intéressé(e).

Ampliation adressée au :

- Président du Centre de Gestion,

- Comptable de la collectivité,
- A l’administration d’origine 

(si intégration directe d’un agent d’une autre administration)

 ou à la collectivité ou établissement d’origine 

(si intégration directe d’un agent d’une autre collectivité ou d’un établissement)

Fait à ......, le ......
Le Maire (ou le Président)

Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Notifié le .....................................

Signature de l’agent :                     
